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BURUNDI  
RAPPORT PAYS DE L’ENQUETE 2011 DE MISE EN ŒUVRE DE LA DECLARATION DE PARIS 

INTRODUCTION 

Aujourd’hui, le Burundi est un pays qui est à la croisée des chemins. En effet, il quitte progressivement une 

phase humanitaire pour se diriger vers une phase de développement après une longue crise qui a durée plus 

de dix ans. Dans ce contexte la question de l’efficacité de l’aide est au centre des préoccupations non 

seulement du gouvernement, mais aussi de la communauté des partenaires techniques et financiers qui aide 

le pays à renaitre de ses cendres. Dans la perspective de rendre l’aide plus efficace, le Gouvernement et les 

donneurs ont renforcé les activités du Groupe de Coordination des Partenaires (GCP) qui est un cadre de 

dialogue  réunissant tous les acteurs, y compris la société civile et le secteur privé, au tours des questions 

intéressant la mise en œuvre du CSLP et de l’agenda de Paris et Accra. Selon le rapport sur les flux d’aide 

édition 2010, l’aide publique au développement (APD) nette consentie au Burundi est estimée à 595 millions 

USD, soit 42 % du PIB. Cette importance relative de l’aide par rapport au PIB indique que le Burundi enregistre 

une forte dépendance sur l’aide publique au développement. 

VUE DôENSEMBLE  

ENCADRE 1. Défis et actions prioritaires  

 

Aspects 2010 Défis Actions Prioritaires  

Appropriation  

 Améliorer la performance de 
l’opérationnalisation du CSLP et des politiques 
sectorielles cohérentes avec la  vision 2025  

Élaborer le CBMT et les CDMT sectoriels en phase 
avec le CSLP 2

ème
 Génération, 

Renforcer les capacités des institutions étatiques  
Rendre cohérente la chaîne de Planification-
budgétisation-coordination 

Alignement  

 Finaliser et mettre en œuvre toutes les 
reformes envisagées, 
Améliorer les capacités du Gouvernement 
pour la mobilisation et d’orientation 
équitable de l’APD, 
Encourager et convaincre les Donateurs à 
utiliser les systèmes nationaux 

Renforcer le cadre de dialogue par la promotion 
d’un débat franc et plus large ainsi que le suivi de 
la mise en application de ses recommandations, 
Alimenter régulièrement l’outil de gestion de 
l’aide (AMP) pour plus de transparence  
Elaborer le protocole de collecte des données qui 
engage toute les parties prenantes 

Harmonisation 

 Améliorer davantage l’harmonisation des 
procédures à travers le développement de 
l’approche programme et la programmation 
des missions et des études analytiques 
conjointes. 

Développer une stratégie commune et un cadre 
budgétaire commun pour tous les donneurs, 
Elaborer un calendrier commun des missions et 
études analytiques 

Gestion axée sur 
les résultats  

 Elaborer une matrice efficace des indicateurs 
de suivi du CSLP 2

ème
 Génération 

Elaborer un cadre logique claire et précis du 
CSLP qui servira du cadre de suivi de sa mise 
en œuvre 
Produire, traiter et centraliser les statistiques 
dans tous les secteurs 

Généraliser le développement des CDMT 
sectoriels en cohérence avec le CDMT central, 
 Organiser partout des revues sectorielles  

Responsabilité 
mutuelle  

 Mettre en place un mécanisme de suivi-
évaluation de l’efficacité de l’aide 

Développer une matrice commune de suivi de la 
mise en œuvre de la déclaration de Paris et du 
Plan d’action d’Accra 
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APPROPRIATION  

INDICATEUR 1 : Les pays ont-ils des stratégies de développement opérationnelles ?  

L’appropriation est l’un des piliers fondamentaux de la déclaration de Paris qui encourage les pays 

bénéficiaires de l’aide à avoir une maîtrise sur leurs politiques. Celles-ci sont bâties sur le renforcement des 

institutions étatiques et sur des systèmes de gestion des ressources publiques, y compris l’aide extérieure. Les 

institutions parlementaires et la société civile participent pleinement au processus de formulation des 

politiques et stratégies de développement qui doivent être efficacement contrôlées par le gouvernement. 

Au Burundi, la mise en œuvre du CSLP I, qui vient de prendre fin au terme de l’année 2010, fût finalisée en 

septembre 2006 au lendemain de l’instauration des institutions démocratiquement élues à tous les niveaux en 

août 2005. Tout comme son élaboration, le suivi de sa mise en œuvre a toujours impliqué tous les acteurs, y 

compris les communautés de base, la société civile et les parlementaires.  

En effet, le processus d’élaboration du CSLP I a d’abord définit le cadre institutionnel et organisationnel qui 

définit la contribution de chaque acteur et l’étape de son intervention. Ces acteurs sont notamment les 

ministères sectoriels et thématiques, les PTF, le secteur privé, la société civile, les ONG internationales et 

nationales, les structures décentralisées de l’Etat, les organisations locales de développement au niveau des 

communes et les partenaires au développement. Les Comités Provinciaux de Développement et les Comités 

Communaux de Développement Communautaires ont concouru aux consultations participatives en incluant 

toutes les composantes de la population et les services déconcentrés des ministères sectoriels. 

Après les consultations thématiques et sectorielles, les consultations menées avec les communautés, le 

parlement, la société civile et le secteur privé, les objectifs à moyen terme identifiés se résument en quatre 

axes d’intervention prioritaires ayant en leur sein des programmes spécifiques : l’amélioration de la 

gouvernance et de la sécurité, la promotion d’une croissance économique durable et équitable, le 

développement du capital humain et la lutte contre le VIH/SIDA.  

Durant les processus de revue annuelle, les mêmes acteurs ont été associés pour se rendre compte eux-

mêmes, non seulement des avancées réalisées vers l’atteinte des objectifs cibles définis, mais aussi des 

contraintes rencontrées et les défis à surmonter afin de tirer ensemble les leçons et trouver conjointement des 

solutions durables aux problèmes posés. 

Les donneurs ont accompagné tout le processus CSLP I en mettant à disponibilité une assistance technique et 

financière et en participant eux-mêmes dans les consultations sectorielles et thématiques ainsi que dans 

toutes les revues qui ont été menées. Pour se rassurer de la participation de tous les acteurs, le gouvernement 

et les donneurs ont toujours défini conjointement les étapes à suivre ainsi que les acteurs qui devaient 

participer à chaque étape. Les rapports de revue ont été discutés dans les organes du  Groupe de Coordination 

des Partenaires qui est un cadre de dialogue qui offre une opportunité de rassembler tous les acteurs autour 

d’une table pour discuter de toutes les questions  en rapport avec la mise en œuvre du CSLP. Les donneurs ont 

soutenu cette initiative du gouvernement en contribuant techniquement et financièrement  à la mise en place 

et à l’opérationnalisation de cette instance. 

Cette action a eu des retombées positives dans la mesure où elle a permis de mettre en exergue la 

problématique de l’incohérence entre les fonctions de planification, de programmation, de budgétisation et de 

coordination pour laquelle les partenaires se mettent ensemble avec le gouvernement et s’activent 

aujourd’hui pour trouver une réponse appropriée. Ces efforts se manifestent à travers l’élaboration de 

l’Addendum au projet de renforcement des capacités nationales de coordination en vue d’une meilleure 

efficacité de l’aide. Celui-ci est financé par le fonds commun auquel participent certains partenaires et géré par 

le  PNUD. L’objectif de cet addendum est d’élargir les activités de ce projet à tous les ministères concernés par 
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la question de la coordination, y compris le Secrétariat Permanent du Comité National de Coordination des 

Aides (SP/CNCA) et le Secrétariat Permanent des Reformes Economiques et Sociales (SP/REFES). 

Toutefois, il s’avère nécessaire de souligner que parallèlement au CSLP I et suite aux conditions particulières 

que vivait le pays, les actions de consolidation de la paix contenu dans le CSLP I et surtout dans son premier 

axe « l’amélioration de la Gouvernance et de la sécurité » ont été isolés pour constituer le Cadre Stratégique 

de Consolidation de la Paix (CSCP) qui a été le socle des activités du Bureau Intégré des Nations Unies au 

Burundi. Avec les nouvelles perspectives du « CSLP Deuxième Génération » qui s’annoncent, les deux cadres 

seront complètement fusionnés. 

 

ALIGNEMENT  
 

Pour améliorer l’efficacité de l’aide, l’alignement sur les priorités nationales est indispensable. En effet, 

l’alignement sur les priorités et les systèmes nationaux permet d’une part, une réponse plus appropriée aux 

réels besoins des bénéficiaires et d’autre part, d’aider l’administration burundaise à améliorer la  performance 

et la fiabilité de ses systèmes de gestion des finances publiques et de passation des marchés. L’alignement aux 

priorités définies par les bénéficiaires permet aussi de répondre à la notion d’équité à travers une répartition 

plus juste en évitant des interventions qui se chevauchent et qui entrainent le gaspillage de ressources et 

d’énergies. Il garantit, en outre, une  complémentarité entre les interventions et leur impact optimal sur le 

bien être des populations bénéficiaires ou dans la zone d’intervention. 

  

Au Burundi, depuis 2005, des avancés non négligeables ont été enregistrées, même si beaucoup de défis 

restent à surmonter pour arriver à mobiliser et convaincre tous les donneurs à utiliser les systèmes nationaux 

pour lesquels la fiabilité n’est pas encore jugée suffisamment acceptable par tous.   

INDICATEUR 2A : Quelle est la fiabilité des systèmes nationaux de gestion des finances publiques ? 

Depuis 2005, le Burundi conduit toute panoplie de réformes pour assainir l’environnement de gestion des 

finances publiques. Ainsi, jusqu’en 2008, les réformes ont permis d’instaurer une classification fonctionnelle 

unifiée des dépenses publiques ainsi qu’un système de comptabilité à double entrée. Le système d’information 

et de gestion financière qui fut introduit en 2006 prend en compte le suivi de l’assistance externe et des 

dépenses du gouvernement. Par ailleurs, une stratégie de gestion des dépenses publiques a été adoptée et la 

mise en œuvre de son plan d’actions prioritaires, conjointement élaborés par le gouvernement et les 

donneurs, est en cours d’exécution. Dans cette stratégie, les recommandations des études PEMFAR (Banque 

Mondial) et PEFA (Union Européenne) ont été intégrées.  

Plusieurs autres avancées en matière d’assainissement dans la gestion des finances ont été réalisées. Nous 

citerons notamment la mise en place de l’Office Burundais des Recettes (OBR), l’introduction de la Taxe sur la 

Valeur Ajoutée (TVA), l’instauration de la loi sur le Tarif Extérieur Commun (TEC) avec l’EAC, la création d’un 

compte unique du trésor, l’adoption d’un plan comptable et budgétaire, l’installation d’un système de gestion 

des finances publiques (SIGEFI). Toutefois, l’un des défis qui restent posés, est de convaincre les donneurs sur 

la nécessité de fermer les comptes des projets qu’ils financent dans les banques commerciales pour les 

concentrer à la Banque centrale. 

Bien plus, le Gouvernement déploie des efforts pour améliorer davantage la gestion des finances publiques à 

travers sa politique de réduction du charroi de l’Etat, la privatisation des entreprises publiques et 

parapubliques (Abattoir, ONAPHA, Stations de lavage du café, Novotel, etc..), l’application de la tolérance zéro 

pour la corruption, etc… 
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INDICATEUR 2b : Quelle est la fiabilité des systèmes de passation des marchés ? 

Dans la perspective d’améliorer les performances du système burundais, la révision du code de passation des 

marchés a été réalisée et le nouveau code a été promulgué le 4 février 2008. La mise en application de celui-ci 

a donné lieu à la mise en place des organes de passation, de contrôle et de régulation en l’occurrence 

l’autorité de régulation des marchés publique et des cellules de gestion des marchés à travers tous les 

ministères. Le nouveau code à été vulgarisé à travers tout le pays, les déficits en matière de capacités ont été 

identifiés et certains textes d’application ont été préparés.  

Le défi aujourd’hui est d’assurer un renforcement des capacités pour rendre ces structures compétentes, eu 

égard au travail qui leur est dévolu, et améliorer la qualité de leur prestation ainsi que le rythme de traitement 

des dossiers. On observe aujourd’hui une tendance positive des PTF, quoi qu’encore timide, d’utiliser les 

systèmes nationaux de passation des marché. Comme il y a nécessité de faire respecter la loi, des structures 

de contrôle et de lutte contre les malversations économiques et la corruption ont été mises en place (la cour 

des compte, la cour anti-corruption, l’Inspection d’Etat, la brigade anti-corruption). En plus de ces structures 

étatiques, des organisations de la société civile sont également très actives en l’occurrence l’OLUCOME, 

l’Observatoire de l’Action du Gouvernement, etc.… Un effort a ainsi été réalisé en dotant ces structures de 

moyens logistiques et financiers.     

ALIGNER LES APPORTS DôAIDE SUR LES PRIORITES NATIONALES 

 
INDICATEUR 3 :   Les apports dôaides sont-il alignées sur les priorités nationales ?  

 
 

Cet indicateur se veut mesurer la proportion de l’aide retranscrite dans le budget annuel du pays bénéficiaire. 

Un des défis à lever pour promouvoir l’alignement de l’aide sur les priorités nationales est de capter 

l’exhaustivité des apports d’aide à travers le budget national. L’objectif cible fixé par la déclaration de Paris 

pour cet indicateur est d’obliger les pays bénéficiaires de l’aide d’inscrire dans les budgets nationaux 85% des 

apports d’aide. Elle encourage, à cet effet, les donneurs à fournir l’information en temps opportun. 

 

Au Burundi, les versements d’APD apportée au secteur public par les donneurs en 2010 sont estimés à 503 

millions USD, alors que les apports d’aide enregistrés dans le budget de l’Etat sont estimés à environ 261 

millions, soit 52% seulement. Il ressort de ce constat que l’ampleur du décalage entre les décaissements 

effectifs et les prévisions budgétaires est  énorme.   

 

Le fait qu’ il existe des écarts entre les sommes versées par les donneurs et celles qui sont comptabilisées dans 

le budget annuel tient à plusieurs raisons en l’occurrence, (i) le gouvernement n’avait pas encore fait 

suffisamment de réformes de son système budgétaire pour capter tous les apports extérieurs, (ii) le 

gouvernement n’a pas réussi à collecter l’exhaustivité des prévisions de décaissements, (iii) les donneurs ne 

fournissent pas l’information en temps utile, (iv)  certains donneurs ne sont pas en mesure de fournir les 

prévisions de décaissement car ils ont un système budgétaire annuel. En réalité, pour beaucoup de donneurs, 

seulement une partie de leurs projets est enregistrée tandis que pour d’autres, aucun projet ne figure.  

 

Ces écarts aboutissent à un mauvais alignement des apports d’aide sur les priorités nationale. En effet, la 

consolidation des prévisions budgétaires n’est pas une référence suffisante pour traduire la réalité en matière 

de planification et de suivi de la mise en œuvre de la stratégie de développement. En d’autres termes, ils 

donnent lieu à une incohérence flagrante entre les fonctions de planification, de budgétisation et d’exécution 

des programmes et projets de développement. L’indisponibilité des données exhaustive sur les prévisions des 
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décaissements met à rude épreuve le travail de planification et de budgétisation qui se révèlent rapidement 

caduque dans la mesure où il manque de lien opérationnel entre ces deux fonctions et la mise en œuvre 

effective du plan d’actions prioritaires de la stratégie de développement.  

 

Dans ce contexte où on assiste à des montant de  versements d’APD supérieurs à ceux comptabilisés dans le 

budget annuel, il devient difficile de respecter la hiérarchisation des priorités nationale du simple fait que les 

autorités nationales n’ont pas la maitrise des enveloppes disponibles pour l’exercice concerné. Cela veut dire 

aussi que dans de telles situations, les donneurs œuvrent en dehors du cadrage macro qui définit les objectifs 

de développement macroéconomiques fixés pour l’exercice. La volonté des uns et des autres d’aligner les 

apports d’aide sur les priorités nationales devient sérieusement compromise.  

 

Dans la perspective de réduire ces écarts, des améliorations visibles sont attendues. En effet, la dotation du 

SP/CNCA d’une Plateforme de gestion d’Aide (AMP) ainsi que l’adoption et la mise en œuvre de la stratégie de 

gestion des finances publiques ont amélioré de façon significative les capacités du gouvernement à collecter 

les données sur l’aide et les incorporer dans le budget 2011. En outre, le renforcement du Cadre de 

Coordination des Partenaires (GCP) a beaucoup contribué à améliorer la transparence en sensibilisant les 

donneurs à prendre leurs responsabilités. Le Gouvernement du Burundi conjointement avec ses partenaires 

techniques et financiers envisage aussi d’élaborer un nouveau CSLP opérationnel et des CDMT sectoriels pour 

mieux cadrer les dépenses. Ceci s’effectuerait sur une base pluriannuelle afin de mieux orienter les 

interventions des donneurs. La mise en œuvre de la reformes du système de gestion des finances publiques et 

le fonctionnement effectif du GCP permettront d’améliorer le niveau de transparence et d’élaborer des 

budgets annuels plus rationnels et plus complets. Les donneurs tout comme le gouvernement devraient 

s’accorder sur un protocole de collecte de données pour assoir plus de transparence et de régularité dans la 

communication des informations nécessaires. 
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 Table 1 : Les estimations budgétaires du gouvernement sont-elles complètes et réalistes? 

  

Aide comptabilisée 
dans 

le budget pour 
2010 

Aide versée au 
secteur public 

durant 2010 Notifié 
par les donneurs 

2005  2007  2010 * 

(en millions USD) (en millions USD) 
(reference) 

 (%) 

a b c =  a / b  c = b /a  

ACBF 0 1   0%   

Allemagne 14 33 -- 90% 44%   

Alliance GAVI 0 3 -- 0% 0%   

Banque africaine de développement  25 36 -- 100% 70%   

BADEA 0 0   0%   

Banque mondiale  105 101 60% 83%   96% 

Belgique  0 36 11% 0% 0%   

Chine 1 0     0% 

Commission europeénne  76 100 35% 65% 76%   

États-Unis 0 0 -- --     

Fonds international de développement agricole 8 8 69% 100% 97%   

Fonds mondiaux 8 18 0% 0% 46%   

Fonds monétaire international  0 0 -- 0%     

France 1 5 -- 36% 22%   

Japon 0 32 -- 0% 0%   

Nations-Unis (total)  0 78 0% 0% 0%   

Norvège 10 0 -- --   0% 

OPEP 0 1   0%   

Pays-Bas 12 31 -- 0% 40%   

Royaume-Uni 0 16 -- 0% 0%   

Suisse 0 4 -- 0% 0%   

Average donor ratio    29%  32%  25%  

Total  261 503 39%  54%  52%  

       
* Le ratio de référence est c = a/b, sauf lorsque les versements comptabilisés par les autorités budgétaires sont supérieurs aux versements programmés (c = 

b/a). 

 

 

 

RENFORCER LE DEVELOPPEMENT DES CAPACITES PAR UN SOUTIEN COORDONNE 

INDICATEUR 4 :     Renforcer le développement des capacités par un soutien coordonné.   

La problématique des capacités des structures étatiques d’un pays est l’un des facteurs qui handicapent 

l’alignement des donneurs aux priorités et aux systèmes nationaux. La déclaration de Paris engage les 

donneurs à renfoncer les capacités, des pays assistés, de façons coordonnées sur base des objectifs identifiés 

au sein de leurs stratégies nationales et sectorielles de développement.  

A considérer les chiffres de l’enquête, on constate que le Burundi a réalisé un score de 53% en 2010 pour cet 

indicateur dont la valeur cible devait atteindre 50% de l’assistance technique totale. Cette situation est 

incertaine dans la mesure où le Burundi n’a pas encore développé une stratégie globale de renforcement des 

capacités. Seuls quelques ministères ayant des politiques sectoriels ont des plans d’actions pour le 

renforcement des capacités surtout dans le secteur de la santé, de l’éducation, des finances publiques. Pour la 

plus part des cas, ce sont des projets qui, en leur sein, renferment des volets de renforcement des capacités ou 
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des programmes verticaux dont l’essentiel des financements est considéré comme une assistance technique. 

Aujourd’hui, le Gouvernement encourage tous les ministères à développer des politiques sectorielles et leurs 

plans d’actions. Ceux-ci font ressortir clairement les plans de renforcement des capacités sur base d’un 

diagnostic profonds de l’état des lieux des capacités des structures relevant de leur tutelle. 

Presque tous les donneurs présents au Burundi prennent en compte la dimension « renforcement des 

capacités ». Seule manque la cohérence et la synergie de leurs interventions. Heureusement, avec le 

renforcement du cadre de dialogue à travers les travaux des groupes sectoriels, des améliorations sont visibles 

dans le sens de l’harmonisation des interventions des donneurs qui interviennent dans les mêmes secteurs.  

Notons qu’en collaboration avec l’ACBF, en 2007, le Gouvernement a fait une tentative d’élaboration d’un 

programme commun de renforcement des capacités pour toutes les structures de l’administration qui 

malheureusement n’a pas eu l’adhésion de tous les donneurs localement représentés. Aujourd’hui, ce 

programme va démarrer sur financement de l’ACBF uniquement. Il serait souhaitable que les autres donneurs 

emboîtent le pas à l’initiative de l’ACBF pour conjuguer les efforts et actualiser ce programme au cas échéant 

et le cofinancer. 

Table 2:  Quel pourcentage de la coopération technique est coordonné avec des programmes nationaux? 
 

  
Coopération 
technique 

coordonnée 

Coopération 
technique 

totale 

2005 2007 2010 

 (en millions USD) (en millions USD)   (%) 

 a b (référence) c =  a / b 

ACBF 0 1   0% 

Allemagne 11 16 -- 14% 67% 

Alliance GAVI 0 0 -- --   

Banque africaine de développement  0 1 -- -- 0% 

BADEA 0 0   0% 

Banque mondiale  0 12 0% 59%  0% 

Belgique  26 26 0% 59% 98% 

Chine 0 0     

Commission europeénne  3 4 0% 25% 83% 

États-Unis 17 20 -- 0% 87% 

Fonds international de développement agricole 0 8 -- 65% 0% 

Fonds mondiaux 0 0 -- --   

Fonds monétaire international  0 0 -- 0%   

France 1 7 0% 100% 15% 

Japon 2 4 -- 100% 49% 

Nations-Unis (total)  6 17 76% 51% 34% 

Norvège 0 0 -- --   

OPEP 0 0     

Pays-Bas 3 16 -- -- 20% 

Royaume-Uni 8 8 0% 75% 96% 

Suisse 0 4 -- 100% 3% 

Total  77  144  43%  41%  53%  
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UTILISER LES SYSTEMES NATIONAUX  

INDICATEUR 5a : Utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances publiques. 

 

Les trois composantes du système de gestion de finances publiques concernées par l’indicateur 5a sont les 

procédures nationales d’exécution du budget, les procédures nationales de reporting financier et les 

procédures nationales d’audit. La cible fixée pour cet indicateur en 2010 est que 80% des ressources 

extérieures utilisent les trois systèmes nationaux de gestion des finances publiques.  

 

L’évolution de cet indicateur au Burundi prouve qu’il n’y a pas une tendance manifeste ou une politique bien 

tracée pour avancer vers l’utilisation progressive du système national de gestion des finances publique. Ainsi, 

la performance de 33% des apports d’aide notifiés au gouvernement réalisée en 2007 a dégringolé à 23% en 

2010.  

 

On constate ainsi, que les seuls appuis budgétaires données au gouvernement utilisent les trois composantes 

du système de gestion des finances publiques. L’évolution de cet indicateur chaque année dépend donc 

largement de la proportion des appuis budgétaires par rapport au volume global des flux d’aide publique au 

développement qui sont enregistrés.  Tout ce qui précède peut signifier que les partenaires au développement 

n’ont pas encore entièrement confiance au système national de gestion des finances publiques malgré 

l’ampleur des réformes déjà opérée pour assainir ce secteur.  

 

Les contraintes auxquels les PTF éprouvent des difficultés pour utiliser le système national de gestion des 

finances publiques sont multiples et multiformes. D’un point de vue, certains donneurs sont bloqués par leurs 

propres législations qui ne sont pas flexibles pour trouver des aménagements légaux et réglementaires 

nécessaires à satisfaire cette nécessité. Dans ces conditions, la nécessité des réformes s’impose aussi chez le 

donneur intéressé pour parvenir à s’aligner au système burundais. D’un autre point de vue, d’autres donneurs 

jugent que les réformes déjà menées ne sont pas suffisantes et qu’une autre étape doit être franchie pour 

arriver à la fiabilité critique qui permet de déclencher l’alignement à notre système.  

  

Néanmoins, la tendance est bonne. Certains donneurs participent dans des fonds communs (Education, 

Coordination et Election). La gestion du fonds commun éducation a été soumise à l’utilisation du système 

nationale de gestion des finances publique et sa réussite pourrait servir de tâche d’huile pour entraîner le 

reste des donneurs à avoir plus de confiance en notre système. Des efforts soutenus par les donneurs, surtout 

la Banque Mondiale et l’Union Européenne sont aujourd’hui en cours pour assainir d’avantage. Ces efforts ont 

abouti à la promulgation de la loi organique sur les finances publique en 2008. Cette loi organique a instauré 

de nouvelles procédures de préparation et d’exécution du budget sur base des standards internationaux, ainsi 

qu’un manuel d’exécution du budget. 
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 Table 3:  Quel pourcentage de lôaide allou®e au secteur public passe par les syst¯mes nationaux ? 

  
Aide versée au 
secteur public 

durant 2010 

Systèmes de gestion des finances publiques 

Système 
dôex®cution 

du budget 

Système 
de reddition 

de comptes 

Système 
de contrôle 

financier 

2005 2007 2010 

  (en millions USD) 
(en millions 

USD) 
(en millions 

USD) 
(en millions 

USD) 
(référence) 

 
(%) 

  a b c d   
Avg (b,c,d) 

/ a 

ACBF 1 0 1 0   33% 

Allemagne 33 0 1 0 -- 0% 1% 

Alliance GAVI 3 0 0 0 -- 33% 0% 

Banque africaine de développement  36 15 15 15 -- 33% 43% 

BADEA 0 0 0 0 -- -- 0% 

Banque mondiale  101 25 25 25 0% 48% 25% 

Belgique  36 3 3 3 33% 0% 7% 

Chine 0 0 0 0     

Commission europeénne  100 39 39 39 100% 65% 39% 

États-Unis 0 0 0 0 -- --   

Fonds international de développement agricole 8 0 0 0 -- 0% 0% 

Fonds mondiaux 18 0 18 18 67% 0% 67% 

Fonds monétaire international  0 0 0 0 -- 0%   

France 5 0 0 0 55% 36% 0% 

Japon 32 2 0 0 -- 0% 2% 

Nations-Unis (total)  78 6 5 5 2% 1% 7% 

Norvège 0 0 0 0 -- --   

OPEP 1 0 0 0 -- -- 0% 

Pays-Bas 31 13 13 13 -- 0% 42% 

Royaume-Uni 16 6 6 0 0% 0% 23% 

Suisse 4 0 0 0 -- 0% 0% 

Total  503  109  125  118  24%  33%  23%  

 
INDICATEUR 5b : Utilisation des Systèmes Nationaux de passation des marchés 

 

La déclaration de Paris, à travers l’indicateurs 5b, encourage spécifiquement les donneurs à utiliser les 

systèmes nationaux de passation des marchés en gérant les fonds fournis au travers des projets et 

programmes, conformément aux procédures nationales, tels que stipulés par la législation nationale et 

appliqués par l’administration publique. C'est-à-dire que les donneurs ne devront plus faire prévaloir leurs 

procédures spécifiques pour l’acquisition d’ouvrages, de biens et de services. 

 

Le Burundi a entrepris des réformes significatives pour améliorer la performance de son système à travers la 

révision du Code de passation des marchés publics et la mise en place d’un cadre institutionnel et 

organisationnel approprié. Cette dernière s’est traduite par la création de cellules de passation des marchés à 

travers tous les ministères ainsi que les organes de contrôle et de régulation des marchés publics, la société 

civile, le secteur privé. 

 

Certains donneurs comme le FIDA, l’OPEP utilisent entièrement les systèmes nationaux de passation des 

marchés. Certains bilatéraux, comme la Belgique, commencent aussi à les utiliser. L’utilisation des systèmes 

nationaux révèle néanmoins certaines contraintes comme le risque fiduciaire et la lenteur de traitement des 

dossiers due à la faible performance des cellules et de l’autorité de régulation. D’où, un programme soutenu 

de renforcement des capacités s’impose pour améliorer leurs compétences techniques et déontologiques. 

Certains donneurs se plaignent que leurs législations nationales ne permettent pas de s’aligner aux systèmes 
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nationaux de passation des marchés. Aussi, rappelons-nous que toute réforme se heurte à une certaine dose 

de résistance.  

 

La tendance évolutive de cet indicateur s’inscrit apparemment dans une dynamique positive puisque de plus 

en plus de donneurs adhèrent progressivement et de façon significative.  Ainsi, la proportion d’aide qui utilise 

les procédures nationales de passation des marchés évaluée à 35% en 2007, a reculé à 31% en 2010. 

Néanmoins, nous nuançons l’importance relative de cet indicateur car il est largement influencé par la 

proportion des appuis budgétaires dans le volume global de l’APD enregistrée.  

 
 

  
Aide versée au 
secteur public 
durant 2010 

Systèmes de passation des marchés 

Systèmes 
de passation 
des marchés 

2005 2007 2010 

  (en millions USD) (en millions USD) 
(référence) 

(%) 
% 

  a e   e/a 

ACBF 1 0   0% 

Allemagne 33 13 -- 99% 41% 

Alliance GAVI 3 0 -- 0% 0% 

Banque africaine de développement  36 15 -- 0% 43% 

BADEA 0 0   0% 

Banque mondiale  101 25 0% 48% 25% 

Belgique  36 12 74% 73% 34% 

Chine 0 0     

Commission europeénne  100 39 100% 0% 39% 

États-Unis 0 0 -- --   

Fonds international de développement agricole 8 4 -- 60% 51% 

Fonds mondiaux 18 0 0% 37% 0% 

Fonds monétaire international  0 0 -- 0%   

France 5 3 0% 63% 47% 

Japon 32 2 -- 0% 6% 

Nations-Unis (total)  78 6 0% 0% 7% 

Norvège 0 0 -- --   

OPEP 1 1   100% 

Pays-Bas 31 28 -- -- 91% 

Royaume-Uni 16 6 0% 0% 35% 

Suisse 4 0 -- 73% 11% 

Tota l 503  154  19%  35%  31%  

 
 
INDICATEUR 6 : Eviter les structures parall¯les de mise en îuvre : 
 

La déclaration de Paris recommande d’éviter dans la mesure du possible, la mise en place de structures 

parallèles à l’administration, spécifiquement chargées de la gestion quotidienne et de la mise en œuvre des 

projets et programmes financés par l’aide. L’indicateur avait pour objectif de réduire de deux tiers le nombre 

d’unités parallèles à l’échéance de 2010.  

 

Au Burundi, en considérant les chiffres, on remarque que le nombre d’unités parallèles de mise en œuvre des 

projets est en nette augmentation. Alors que nous décelions 29 unités parallèles en 2007 nous constatons 84 

unités parallèles en 2010.  En réalité, cette situation n’est pas le résultat d’une réelle création de ces unités, 

par contre, elle est le résultat d’une reconnaissance accrue des donneurs à définir plus strictement leurs unités 

comme parallèles.   
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La raison d’être des unités parallèles tient souvent à la perception d’un manque de capacités suffisantes de 

gestion des projets dans les structures étatiques notamment pour assurer une mise en œuvre efficace des 

projets dans les délais qui leurs sont impartis. La présence des unités parallèles peut aussi paraitre, comme 

une forme cachée d’aide liée dans la mesure où elles donnent lieux à un recrutement des expatriés pour 

contribuer à leur mise en œuvre.  

 

Ainsi, éviter  ou démanteler les unités parallèles requiert des programmes de renforcement des capacités des 

ministères dans la perspective d’ajuster leurs compétences d’exécution de projets et programmes sans courir 

le risque de ralentir leur mise en œuvre et d’affaiblir davantage la capacité d’absorption du pays.  

 

Cependant, le démantèlement des structures parallèles nécessite non seulement le consensus entre le 
Gouvernement et les donneurs concernés, mais aussi, la modification des conventions ou accords de 
financement relatifs aux projets qui utilisent les unités parallèles pour leur mise en œuvre. La conviction des 
donneurs doit être de mise pour qu’une avancée palpable se réalise au niveau de cet indicateur.   
 
 

Table 4: Combien a-t-il dôunit®s parall¯les de mise en îuvre des projets en dehors des structures existant dans le pays ? 

  
Unités parallèles 

de mise en oeuvre des projets 

  
2005 

(référence) 

2007 

(référence) 

2010 

(en nombre) 

ACBF   0 

Allemagne -- 2 2 

Alliance GAVI -- 0 0 

Banque africaine de développement  -- 4 7 

BADEA   0 

Banque mondiale  -- 5 8 

Belgique  14 0 23 

Chine -- -- -- 

Commission europeénne  4 3 7 

États-Unis -- 0 21 

Fonds international de développement agricole 1 0 4 

Fonds mondiaux 0 0 0 

Fonds monétaire international  -- 0 0 

France 1 1 1 

Japon -- 0 0 

Nations-Unis (total)  17 14 8 

Norvège -- 0 0 

OPEP   0 

Pays-Bas -- 0 0 

Royaume-Uni 0 0 0 

Suisse -- 0 3 

Total  37  29 84  

INDICATEUR 7 :         Pr®visibilit® accrue des apports dôaide  
 

La prévisibilité de l’aide est aussi un élément clé pour  laquelle la Déclaration de Paris insiste et encourage les 

donneurs à inscrire leurs appuis dans des plans dont l’horizon est pluriannuel. Cette ventilation de l’aide sur un 

horizon à moyen terme permet aux pays bénéficiaires de faire une planification et une répartition 

conséquente des ressources non seulement à travers les différents secteurs mais aussi à l’intérieur d’eux-

mêmes. La prévisibilité de l’aide devient donc une préoccupation pour le pays dans la mesure où des plans de 

décaissement devraient être déclinés pour chaque exercice.  
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Au Burundi, les prévisions des donneurs recensées au cours de cette enquête sont estimées à 591 millions 

USD. Par contre, le budget 2010 enregistre une partie, non exhaustive, des prévisions des décaissements d’un 

nombre limité de partenaires estimé à 285 millions USD, soit seulement 48% du total des prévisions des 

donneurs. Au cours de cet exercice, les donneurs ont décaissé 595 millions USD, soit 101% des prévisions. 

Cette situation amène à des interrogations lorsque lΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻƛƴǘŞ Řǳ Řƻƛǘ ǇƻǳǊ ǎŀ 

ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ƳŞǊƛteraient une révision profonde.  

 

Le fait que l’exhaustivité des prévisions des donneurs ne soit pas retranscrite au budget de l’Etat s’explique, 

non seulement par l’insuffisance de transparence d’un certain nombre de donneurs, mais aussi, par la 

faiblesse des capacités des structures étatiques pour collecter et fournir les informations en temps utile et 

opportun dans le but d’alimenter le processus budgétaire. Mais, depuis lors, cette question n’est plus posée 

avec le développement de la Plateforme de Gestion d’Aide (AMP) qui a son ancrage au SP/CNCA. 

 

Les retards enregistrés dans le décaissement de l’aide, surtout les appuis budgétaires, induisent des difficultés 

pour le gouvernement de gestion de la trésorerie mais aussi, dans l’accomplissement de ses engagements pris 

envers sa population. Le bas niveau de la prévisibilité de l’aide rend également le travail de planification très 

difficile et caduque dans la mesure où il se révèle rapidement peu cohérent et peu réaliste.  

 

Pour tenter d’apporter une réponse durable à cette problématique, le Gouvernement mène un dialogue avec 

les donneurs dans le Cadre de Partenariat et ont convenu d’élaborer une matrice de conditionnalités 

communes pour les appuis budgétaires. Un plan de décaissement des appuis budgétaires est aussi exigé pour 

chaque donneur. Le gouvernement a, aussi, mis en place la Plateforme de Gestion de l’Aide pour capter et 

disposer, dans les délais nécessaires, de prévisions de décaissement des donneurs afin de les incorporer dans 

le budget de l’Etat et rendre plus facile la tâche de planification.  

 

Toutefois, une difficulté reste posée quant aux donneurs qui utilisent le système budgétaire annuel car ils ne 

sont pas en mesure de donner des prévisions sur une base pluriannuelle. Aussi, une autre difficulté reste 

soulevée quant au fait que les donneurs disponibilisent l’information avec une lenteur qui est souvent nuisible 

à la production des rapports nécessaires en temps opportun. Ils déplorent toujours que le gouvernement 

demande trop d’information et en tout temps. Pour tenter de résoudre cette difficulté, le gouvernement 

envisage de développer un protocole de collecte de données qui va définir le type d’information à fournir et la 

fréquence avec laquelle ladite information devra régulièrement être disponibilisée. Ce protocole requiert 

l’adhésion des donneurs et du gouvernement. 

 

Un effort important, du coté du gouvernement, doit être fourni pour être, le plus possible, en phase avec les 

obligations administratives, techniques et financières à remplir. Cela permettrait d’exécuter les activités des 

projets, décaisser les fonds nécessaires en temps voulu et renseigner toute opération financière à travers le 

SYGEFI pour plus de transparence dans la  gestion des ressources publiques. 
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INDICATEUR 7 Table 5: Quel est le rapport entre les versements programmés et les versements comptabilisés par 

lôadministration ? 

  Versements 

enregistrés 
par 

lôadministration en 
2010 

Versements 

programmés 
par les 

donneurs en 
2010 

Aide versée 

au secteur 
public 

durant 2010 
Notifié par les 

donneurs 

2005 2007 2010 * 
 

 (en millions USD) 
(en millions 

USD) 
(en millions 

USD) 
(référence) (%) 

  a b (référence)     c = a / b  c = b / a 

ACBF 0 0 1       

Allemagne 24 33 33 -- 0%   74% 

Alliance GAVI 0 5 3 -- 0%   0% 

Banque africaine de développement  16 39 36 -- 70%   42% 

BADEA 0 0 0       

Banque mondiale  53 113 101 0% 93%   47% 

Belgique  1 42 36 10% 8%   1% 

Chine 0 0 0       

Commission europeénne  100 92 100 24% 40%  91%  

États-Unis 0 37 0 -- --   0% 

Fonds international de développement agricole 0 9 8 23% 24%   0% 

Fonds mondiaux 2 29 18 0% 0%   7% 

Fonds monétaire international  0 0 0 -- --     

France 4 6 5 -- 42%   61% 

Japon 15 32 32 -- 0%   48% 

Nations-Unis (total)  16 107 78 0% 0%   15% 

Norvège 10 0 0   0%   

OPEP 1 3 1 -- --   26% 

Pays-Bas 20 15 31 -- 0%  77%  

Royaume-Uni 21 22 6 -- --   94% 

Suisse 2 7 4 -- 0%   21% 

Average donor ratio     10%  21%  36 %  

Total  285  591  492  53%  44%  48%  

        

* Le ratio de référence est c = a/b, sauf lorsque les versements comptabilisés par les autorités budgétaires sont supérieurs aux versements programmés (c = 
b/a). 

 

INDICATEUR 7     Dans la Déclaration de Paris, les donneurs et les pays partenaires se sont engagés à poursuivre les progrès en 

matière de déliement de l’aide. En 2005, seul 60% de l’aide était non liée (donc 40 % était encore 

conditionnelle). En 2006, le déliement de l’aide a nettement progressé puisque que 91 % de l’aide était non 

liée.  

 

(Appréciation sera faite par la BM)  
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HARMONISATION 

INDICATEUR 9 : UTILISER DES DISPOSITIFS COMMUNS  
 

L’un des aspects de l’harmonisation est que les donneurs parviennent à une mise en place d’un dispositif 

commun pour la planification, la mobilisation des financements, le suivi-évaluation, les versements et la 

notification aux pouvoirs publics de leurs activités et apports d’aide. L’approche programme est l’un des 

instruments de financement le mieux indiqué qui facilite la réalisation de cette ambition. L’objectif cible fixé 

pour cet indicateur est d’atteindre la proportion de 66% de l’Aide Publique au Développement qui passent par 

les approches fondées sur des programmes en 2010. 

 

Au Burundi, les résultats de cette enquête estiment qu’environ 49% des apports d’aide ont été fourni à travers 

l’approche programme en 2010 contre 74% en 2007. L’essentiel des financements utilisant la modalité fondée 

sur l’approche programme concerne les ressources versées dans les fonds communs (Education, Election et 

Coordination) ainsi que les appuis budgétaires. La constitution de fonds communs est une modalité qui 

émerge au Burundi bien que certains partenaires s’opposent unilatéralement pour contribuer à travers ceux-

ci. La raison avancée est que leurs architectures juridiques ne le permettent pas. En 2010, aucun donneur n’a 

alloué un appui budgétaire direct sectoriel, mais cette forme d’appui est en perspective au Burundi pour 

certains donneurs.  

 

La difficulté pour les donneurs d’acheminer l’aide au Burundi dans le cadre d’une modalité fondée sur 

l’approche programme est surtout l’absence de politiques, de stratégies et de plans sectoriels avec une 

déclinaison immédiate des CDMT sectoriels ce qui leurs permettraient d’apprécier avec exactitude l’ampleur 

des besoins et la vision du pays en matière de développement. 

 

Bien plus, la faiblesse des capacités des structures étatiques dans la gestion des programmes et l’insuffisance 

de confiance quant à la fiabilité des structures de gestion des finances publiques amènent les donneurs à 

freiner le rythme de la marche pour la généralisation de cette modalité d’acheminement de l’APD. 

 

Pour promouvoir l’approche programme, le gouvernement s’active pour généraliser l’élaboration de 

politiques, de stratégies, de plans d’actions et des CDMT à travers tous les secteurs. Le processus d’élaboration 

du CSLP 2ème génération est d’ailleurs fondé sur ce principe de doter des secteurs de ces instruments 

nécessaires à la mobilisation des ressources. Dans un même temps, il facilitera le suivi de la mise en œuvre des 

politiques et stratégies sectorielles dans le cadre d’une gestion fondée sur les résultats. Le Gouvernement 

encourage les donneurs à constituer des fonds communs autour de stratégies et plans d’actions sectoriels 

pour mettre en commun les ressources et arriver à estimer les délais de financements, ce qui faciliterait une 

répartition plus équitable des ressources disponibles. 
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Table 6: Quel est le montant des apports dôaide vers®s dans le cadre dôapproches fond®es sur des programmes ? 

  

Approches fondées sur des programmes 

Total 

des apports 
dôaide vers®s 

2005 2007 2010 Soutien 
budgétaire 

Autres 

approches 
fondées sur des 

programmes 

Total 

(en millions 
USD) 

(en millions 
USD) 

(en millions 
USD) 

(en millions 
USD) 

(Référence) (%) 

a b c = a + b D  e = c / d 

ACBF 0 0 0 1   0% 

Allemagne 0 14 14 33 -- 0% 43% 

Alliance GAVI 0 0 0 3 -- 49% 0% 

Banque africaine de développement  15 0 15 36 -- 18% 43% 

BADEA 0 0 0 0 -- -- 0% 

Banque mondiale  25 81 106 106 -- 48% 100% 

Belgique  3 11 13 42 93% 0% 35% 

Chine 0 0 0 0     

Commission europeénne  39 10 49 111 36% 41% 44% 

États-Unis 0 26 26 47 -- 0% 54% 

Fonds international de dév. agricole 0 0 0 8 -- 0% 0% 

Fonds mondiaux 0 0 0 23 100% 0% 0% 

Fonds monétaire international  0 0 0 0 -- 0%   

France 0 0 0 10 43% 26% 0% 

Japon 0 2 2 32 -- 0% 6% 

Nations-Unis (total)  0 43 43 79 69% 72% 54% 

Norvège 0 0 0 7 -- 0% 0% 

OPEP 0 0 0 1 -- -- 0% 

Pays-Bas 13 1 14 33 -- 0% 42% 

Royaume-Uni 0 4 4 22 0% 0% 17% 

Suisse 0 4 4 5 -- 0% 90% 

Total  95  195  290  600  54%  36%  49%  

INDICATEUR 10 :      REALISATION CONJOINTE DE MISSIONS ET MISE EN COMMUN DES CONCLUSIONS DES ANALYSES CONDUITES 

 

L’adoption de la Déclaration de Paris engage les donneurs à conjuguer les efforts pour réduire au maximum le 

nombre de missions dans les pays bénéficiaires ainsi que le nombre d’études de diagnostics similaires qui 

peuvent être perçues comme des doubles emplois.  Selon les chiffres disponibles en 2010, sur 264 missions 

effectuées au pays, 60 étaient coordonnées, soit 21% et sur 62 études analytiques 32 étaient conjointes, soit 

44%. Néanmoins, ces chiffres sont à prendre avec des réserves, car il est vraisemblable que des donneurs 

nΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ƭŜǎ définitions OCDE de mission et dΩanalyse, ainsi que la signification de la notion 

« conjointe ».  

En réalité, des missions et des analyses conjointes ont surtout été effectuées dans les secteurs de la santé, de 

l’eau et de l’assainissement, de la gestion des finances publiques. De ce qui précède, malgré le peu de fiabilité 

des chiffres avancés, il est évident que le Burundi est encore loin pour atteindre la cible de l’objectif qui est 

fixée à 66% en 2010. 

Le Gouvernement en collaboration avec les donneurs tente de remédier à cette problématique. Ainsi, à travers 

le dialogue mené dans la cadre de partenariat1, un calendrier commun des missions a été élaboré et approuvé 

par une partie des donneurs qui participent dans les travaux de cette instance. Le défi est d’amener tous les 

donneurs à adhérer à cette initiative. 

                                            
1
 Le cadre de partenariat est un cadre de dialogue qui a été institué pour réunir le gouvernement et les donneurs qui fournissent les appuis 

budgétaires. 
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INDICATEUR  10A  Table 7: Combien de missions de donneurs sont coordonnées ? 

 

  

Missions coordonnées  Total missions 2005* 2007 2010 

(en nombre) (en nombre) (référence) 

  

(%) 

a b c = a / b 

ACBF 0 3 -- -- 0% 

Allemagne 0 7 -- 17% 0% 

Alliance GAVI 0 1 -- 100% 0% 
Banque africaine de développement  0 54 -- 30% 0% 

BADEA     -- --   

Banque mondiale  10 44 -- 5% 23% 

Belgique  7 19 11% 25% 37% 

Chine         

Commission europeénne  9 36 100% 20% 25% 

États-Unis 10 15 -- -- 67% 

Fonds international de développement agricole 11 11 -- 100% 100% 

Fonds mondiaux 0 3 0% 20% 0% 

Fonds monétaire international      -- 0%   

France 2 2 75% 0% 100% 

Japon 0 0 -- 0%   

Nations-Unis (total)  5 58 33% 51% 9% 

Norvège 1 1 -- -- 100% 

OPEP     -- --   

Pays-Bas 0 4 -- 0% 0% 

Royaume-Uni 0 0 100% 46%   

Suisse 0 5 -- 8% 0% 

Total  60  264  24%  13%  21 %  
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INDICATEUR 10B  Table 8: Combien dôanalyses par pays sont coordonn®es

 

  

Travaux coordonnés 
Total travaux dô 

analyse 
2005* 2007 2010 

(en nombre) (en nombre)  
(référence) 

  
 (%) 

a B   c = a / b 

ACBF 0 2 -- -- 0% 

Allemagne 0 0 -- 100%   

Alliance GAVI 0 0 -- --   

Banque Africaine de Développement  1 2 -- -- 50% 

BADEA     -- --   

Banque Mondiale  2 2 -- 100% 100% 

Belgique  3 8 0% 100% 38% 

Chine         

Commission Européenne  3 5 100% 0% 60% 

États-Unis 10 13 -- -- 77% 

Fonds International de Développement Agricole 3 3 -- 100% 100% 

Fonds mondiaux 0 3 -- -- 0% 

Fonds Monétaire International      -- --   

France 0 0 0% 100%   

Japon 0 0 -- --   

Nations-Unis (total)  6 27 95% 100% 22% 

Norvège 0 0 -- --   

OPEP     -- --   

Pays-Bas 0 0 -- 100%   

Royaume-Uni 1 1 -- 100% 100% 

Suisse 0 0 -- --   

Total  32  67  55%  74%  44 %  

 

 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS  
 

INDICATEUR 11 : Au niveau du principe de la gestion axée sur les résultats, la Déclaration de Paris encourage les pays 

bénéficiaires de l’aide à assurer le lien étroit entre les stratégies nationales de développement et les cycles 

budgétaires sur une référence annuelle et même pluriannuelle, ainsi que la mise en place de cadres 

d’évaluation et de notification orientés vers les résultats. Les donneurs, quant à eux, sont invités à relier la 

programmation et les ressources sur les résultats obtenus de l’évaluation des performances des pays 

bénéficiaires. Les donneurs et les partenaires se sont mutuellement engagés à renforcer les capacités des pays 

dans le but d’instaurer une gestion axées sur les résultats.  

 

(Evaluation approfondie par la Banque Mondiale) 

 

 

RESPONSABILITÉ MUTUELLE  

INDICATEUR 12  

 

Dans le cadre de la responsabilité mutuelle, il est indispensable de renforcer la transparence en matière 

d’utilisation des ressources mobilisées pour le développement. Cette notion doit aussi être perçue comme une 

façon de rallier l’adhésion de tous les acteurs à la politique de développement et au suivi de l’administration 

de l’aide au développement. 
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Dans ce cadre, le Gouvernement du Burundi et les donneurs ont convenu de mettre en place le Cadre de 

Coordination des Partenaires qui est un cadre de dialogue, par excellence, consacré à renforcer le partenariat 

entre tous les acteurs (Gouvernement, PTF, société civile, les institutions parlementaires). L’objectif est 

d’échanger sur toutes les questions intéressant la mise en œuvre du CSLP et la mobilisation des ressources 

tant internes qu’externes. Ce cadre a permis des avancées importantes en matière d’amélioration de la 

transparence dans le processus de planification, de suivi-évaluation et de rendre compte. Présentement, une 

enquête sur la responsabilité mutuelle n’a pas été réalisée.  

 

  

 

FRAGMENTATION DE LôAIDE  
 
[ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝƴ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊǘǎΦ /ŜŎƛ 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞǎ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŘŞveloppement. La 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƴǳƛǘ 

ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ 

capacités institutionnelles. SeƭƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 

(i) le nombre d’activités financées par les bailleurs de fonds et le montant des engagements des donateurs, (ii) 

la dispersion de l’assistance technique autonome à taille réduite en tant qu’instrument d’acheminement de 

l’aide. Dans tous les cas, plus la faiblesse des capacités est prononcée, plus la fragmentation est grande dans 

un pays. L’ampleur des frais de transaction qui en résultent ont un impact immédiat sur la charge 

administrative que le pays doit supporter. 

 

Au Burundi, l’analyse des faits montre une grande disparité non seulement avec les budgets alloués aux 

différents projets et programmes, mais aussi avec le nombre de projets répartis entre les différentes 

institutions de tutelle. A titre d’exemple, en 2009, le nombre de projets variait entre 1 et 43 par institution. 

Ainsi, en plus des difficultés de gestion et de suivi du nombre de plus en plus élevé de projets, l’absence 

d’harmonisation des procédures entre les différents partenaires complique davantage l’action du ministère 

sectoriel.   

 

La même analyse montre que les donneurs qui interviennent par institution varient entre 1 et 24 partenaires. 

L’insuffisance d’harmonisation entre les donneurs donne lieu chaque année à une multitude de missions 

d’assistance technique réduisant au strict minimum le temps que les institutions de tutelle devraient consacrer 

aux activités de gestion et de mise en œuvre des projets et programmes. Le nombre total des projets s’élevait 

à 244 et les globaux variaient entre 18312USD et 87 millions USD. Ceci démontre l’existence d’une multitude 

de petits projets. Dès lors, il est non seulement difficile d’en assurer le suivi mais aussi, l’impact souhaité n’est 

pas optimal. 

 

Pour pallier à cette fragmentation de l’aide, le gouvernement, les PTF et la société civile travaillent 

conjointement dans les groupes sectoriels pour élaborer les politiques et stratégies sectorielles ainsi que les 

plans d’actions et les CDMT. Dans ce cadre, les acteurs sont encouragés à mettre ensemble les ressources pour 

exécuter les programmes sectoriels dans l’orientation d’un cadrage des budgets rendu possible par les CDMT. 

Cette approche permettrait non seulement de résoudre la problématique de la multiplicité des interventions, 

mais aussi, d’améliorer l’efficacité des interventions dans la mesure où l’exécution et la gestion des fonds 

seraient confiées aux partenaires qui présentent des avantages comparatifs en fonction du secteur 

d’affectation. Cette approche consentirait même au ministère de tutelle d’avoir la maîtrise de toutes les 
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interventions qui se déroulent dans le secteur de son ressort. Par ailleurs, ceci améliorerait l’alignement des 

apports d’aide aux priorités sectorielle et assurerait une orientation plus équitable et efficiente.  

 

Ces mesures sont vraisemblablement porteuses de résultats. En effet, les travaux des groupes sectoriels sont 

aujourd’hui une réalité et nombre de stratégies sectorielles et des CDMT sont en cours d’élaboration. Dans 

certains secteurs, des fonds communs sont mis en place et d’autres verront bientôt le jour. L’amélioration du 

processus de division du travail se heurte au nombre limité de donneurs dans le pays qui peuvent se partager 

tous les secteurs. Cette déficience de donneurs implique aussi que les ressources extérieures restent 

insuffisantes eu égard aux besoins du terrain. Aussi, un donneur qui se retire dans un secteur n’est pas 

automatiquement remplacé par un autre. Ainsi, la division du travail entre les donneurs et la concentration sur 

un nombre limité de secteurs peut au Burundi provoquer l’effet contraire à celui escompté dans la mesure où 

il y a risque d’élargir davantage la liste des secteurs orphelins.  

 

CONDITIONNALITE  

 

La conditionnalité dans le cadre de l’aide publique au développement est l’ensemble des conditions exigées 

par les institutions internationales qui octroient des dons ou des prêts aux pays en développement. La 

Déclaration de Paris stipule que les donneurs appliqueront, non plus les conditions imposant la manière et le 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

développement des pays bénéficiaires. 

Au Burundi les PTF qui fournissent des appuis budgétaires et le Gouvernement se sont accordés sur une matrice 

commune de conditionnalités de décaissements des appuis budgétaires.  



 
20 

Table 9: Résumé des progrès réalisés  

2005 2007 2010

A
P

P
R

O
P

R
IA

TI
O

N

1 Des stratégies de développement opérationnelles  D C BM  A ou B

2a   Des systèmes nationaux fiables de gestion des finances publiques   2,5 3 BM (EPIN)  3

2b   Des systèmes nationaux fiables de passation des marchés  nd nd MESNPM 
non 

applicable

3 [Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ  39% 54% 52% 85%

4 Renforcement des capacités par un soutien coordonné  43% 41% 53% 50%

5a   Utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances publiques  24% 33% 23%
Pas 

d'objectif

5b   Utilisation des systèmes nationaux de passation des marchés  19% 35% 31%
non 

applicable

6 ;ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ  37 29 84 12

7 [ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ  53% 44% 48% 76%

8 [ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ƭƛŞŜ  60% 91% OCDE 
Plus de 

60%

9 Utilisation de procédures ou dispositifs communs  54% 36% 49% 66%

10a   Missions sur le terrain.  24% 13% 21% 40%

10b   Travaux analytiques par pays  55% 74% 44% 66%

G
ES

TI
O

N
 A

X
EE

 S
U

R
 

LE
S 

R
ES

U
LT

A
TS

11 Cadres axés sur les résultats  D D BM B ou A

R
ES

P
O

N
SA

B
IL

IT
E 

M
U

TU
EL

LE

12 Responsabilité mutuelle  non non OCDE  oui

INDICATEURS 
SCORE

CIBLE 2010

A
LI

G
N

EM
EN

T
H

A
R

M
O

N
IS

A
TI

O
N
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Sigles 

 

AMP :  Plateforme de Gestion de l’Aide 

APD :  Aide Publique au Développement 

CBMT :  Cadre Budgétaire à Moyen terme 

CDMT : Cadre de Développement à Moyen Terme 

CSLP : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 

EPIN :  Evaluation de la Politique et des Institutions Nationales 

GCP :  Groupe de Coordination des Partenaires  

PEFA :  Public Expenditure And Financial Accountability 

PPA : Parité de Pouvoir d’Achat 

SP/CNCA :  Secrétariat Permanent du Comité National de Coordination des Aides 

SP/REFES : Secrétariat Permanent aux Réformes Economiques et Sociales  

PIB :  Produit Intérieur Brut 

SP/CNCA :  Secrétariat permanent du Comité National de Coordination des Aides 

 

 

 


